
Concernant les postes de charges portant sur l’eau froide
et l’eau chaude pour cette régularisation de l’année 2020, des
ajustements sont nécessaires pour finaliser les données et
obligent nos services à la décaler à l’automne 2021.

Veuillez nous excuser pour ce délai.

Un flyer spécifique sur l’eau vous sera remis lors la régularisation.



Les équipes de Reims habitat procèdent à une vérification des factures reçues, des contrôles
techniques sur place, des rapprochements entre les factures reçues et les engagements
du marché concerné...

de votre prochain loyer.

Seule une anomalie constatée et prouvée au sein de votre logement, par votre Agence de
proximité, peut faire l‘objet d’une réduction.

Il est normal que certaines différences existent d’une année sur l’autre : un prix unitaire
d’énergie qui aurait augmenté, un changement de prestataire ou un coût d’une prestation
qui augmente suite à une revaloristaion de marché...

Vous pouvez demander l’annulation jusqu’à 5 jours avant la date de prélèvement.

juin 2021 mais sera prélevé, pour les personnes en prélèvement, à partir du 15 juillet.

En 2020, les provisions n’ont pas été ajustées. Elles le seront en 2021.


